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Du Mardi i 5 Septembre lySÿi 

Séance du Sam edi au foir.

.. de Vim phen a oiivert là féance en propofanï d’étà» 
t)lir un comité militaire ; il a préfenté les divers objet* 
dont il doit s’occuper.

Enfaite M. du Fraiffe a fait mi rapport dn comité dé 
Judicature , rektivem eht aux articles I V  &  V II des arrèrés 
du 4 août J il a lu un ptojet d’arrêté tendant à fer.etrré 
l ’ordre judiciaire en aftivité. .M M . le duc de M oriciuart 
Sc Target en ont développé l’objet.

Sur quoi plufieurs membre*, &• notamment M . E m erÿ'j 

•m  obfervé quç cet arrêté étant relatif aux arrêtés du 4 
a o û t, Ü ne poUvoit y  avoir lieu à délibérer fur le rapport 
du comité judiciaire,  qu’après que ces arrêtés feroient fancf 
tionnés, yj

M . l’abbé Mauri penfoit au cc^uralre qu!on ii® poûvôà 
Tom, Ui • Q  q
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pas fanaïonner un décret qui n’étoit pas encore rédigé, 
précifetnent en l o i . &  qui annonçoit ffam rcs loix pour en 

développer les oiipofitions.

M . l’abbé d’Eym ar ajoutoit que fes commettans 1 avoient 

chargé de demander une autre rédaftion des décrets du 4 

août.
M . Target oppofoit à ces deux opinions, que le décret

du 4 étoit une loi complctte q u i, à la vérité, en necefli- 
teroit d’au ties; mais que le décret étant définitivement 

arrêté, il y  a lieu de l’envoyer à la fanaion.

Après ces débats, l ’affembrée a décidé que le décret du 
4  août feroit incefiammcnt préfente à la  fanfJion royale ; &  

que jufqu'alors il n’y  avoit pas lieu de délibérer fur la pre- 

çefiûo n  du comité.

Séance d'hier au matin*

L e rcccnfement du fcrutin a donné à l’aflemblée aatio- 
nale trois nouveaux fecrétaires, MM* D efm euniers, le 
vicom te de Mirabeau &  l’abbé d’ Aym ar. M . de Clerm ont- 

T o n n e rre , que le règlement avoit porté à la préfidence 
ces jours derniers, vient d’y  être rappelle par la confiance 
de l’aflemblée. C e f t  lui-m èm e qui a annoncé le réfultat 

des fuffrages,  en ces termes :

c  370 )

M e s s i e u r s ,

<( Defllné pour la  féconde fo is , par vos fuffrages, à 
l’honneur de préfider l’affemblée nationale , cc qui eût plu» 
que payé k s  fejviccs de ma vie  entière, devient l’enceu- 
ragcment de ma jeuneffe. Je me flatte de mériter un jour 
ce que vous faites aujourd’hui pour moi. V os bontés, 
M clâeurfi,  doublent mes obbgations,  elles n’ajoutent rje*
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à mort z è le ;  je  n e fo rm e  qu ’un feu l v œ u ,  e’eft qu’cllc»

piiÜTem d oubler m es fo rces. »

M . le préftdent a d it enfu ite  qu 'il s’éû im o it h eureux d e  

p orter l’offrandre de 2400 l iv r e s , fa ite  à la patrie par un dé­

puté de Taflem blée n a tio n a le , qui n’a pas v o u lu  être co n n u .

U n  célibataire a .difpofé p o u r le  m êm e « b je t ,  d ’une 

fom m e de 600 liv re s  en b illets de caifle.

U n  je u n e -h o m m e , j u i f ,  m em bre d'un d iftr iô  d e  P aris,; 

a  rem is aulTi à la  caifle  n ationale 23 I c u is , &  M . M o u ­

nier ,  com m iffaire  p rifeu r ,  a  o ffert d e  faire gratu item en t 

la  v en te  des d iv e rs  effets d ép o fés dans le  tréfor de la. 

nation.

O n  a fa it m ention des ad reffes d ’A u x o is  ,  de D r a g u i-  

gtiau en P ro v e n ce  , &c de C ra p o n n e  en  V e l a y , qu i re­

m ercient T aflem blée d’ a v o ir  fu p p rim è la féodalité  ;  u n e  

autre adrcflè  fuppU oit Taffem blée de ‘ n e  p as fe fé p a re r  

a va n t d ’a v o ir  a ch e v é  la  co n ftitu tio n . L a-fe n é ch a u ffé e  de 

M om eU m art a  annoncé qn’c lle  a llo it rendre la jitfticc gra­

tuite. D e  pareils bienfaits d evro ien t être  infcrits fu r le  reg iftre  

d.es dons offerts à  la nation. L e s  re lig ieu x  b é n é d iô in s  

de D ijo n  , on t dem andé à T affem blée de ne pas fu p p rim e r 

leu r o r d r e , q u i v ra im e n t a  m érité  d e  la  nation en  défri­

ch ant les terres &  les le ttre s , &  qui réunit au m érite  d 'é c r ire  

Thiftoire ,  ce lu i de tra v a iller  à Téducation publiq ue.

O n  a fait en co re  m ention d es adreffes d u  b o u rg  Saint— 

P ierre-les-N o rm an d ie  ,  du co n fe il perm an en t d ’A u b cn as ,. 

des élcÔ eurs de B o u rg  en G u y e n n e  , des B o u rg  &  vallée , 

de C am p an  en B ig q r e , qu i dem andent la d eftru A ion  dcs- 

tcibunaux d ’ ex cep tio n  &  ce lle  d’A b b e v ille  ,  q u i a n n o n ce  

qu e les troupes ont prêt» le  ferm ent le 30 août.

 ̂ L e s  m ê m es honneurs, rundus^aux députés d es lab ou xeiu s.
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Se C h am p cu 'l, ont été accordés à M . O f c t z r , cifltivateiif * 
propriCtsirc de Chartres, qui a offert à rriff.mb'ée n;uicn..le 
le produit de trerte-fix quintaux de b k d  qu’d a fait porter 
à VerJutlIes, Après cette offre annt ncée par les dÉputés 
de Cbnv;res , l'affemblée a dcfiré que le géncixgx cultiva- 
rcui fut i.itrcduit. Il a paru ;;y bruit des appltuidiffcmcns , 
U  M. k  préfident lui a dit : « Tou» les aélcs de patrlo- 
tifr.ic l'ont précieux à raffcinbléc rationale ; le vctrç 

iftérite fon approbation fous un douî.'ie rapport : Vous 
avez apporté du b k d  dans cette ville ,  &  vous en con- 
faerc le pl x à la Ubéritlon de l’état; à ce double titre 
larrcm blé: voua remercie ôc vous permet d’uffifter à fa 

féance ^

/  l a  queftion du renouvellement des ùéputéa partleUemeni 
'o u  en toiulaSk chaque légifiaurc ,  étoit deineurwC indécife 

e dernier jour ; on eft allé aux voix en ia ioune ordi- 
n .v r e ;i l  a cte  décidé imaiûmement que le renouvellement 

feroit total à chrfqnc iégiflattire. j

O n r.Uoit reprendre, fuivant l’ordre du jo u r, la qttef- 
tkm relative à la durée ùi\ ireto fuJpenjîf,\ct(({\\eM.. Bar- 
nave a foit la ntotion tendante « à ce foit furfis a 
l'ordre du j: u r , qniqu'à ce que le Poi ait ordonne la promulgat 

tien des arréiés du 4 aciit. n

M . Ikrnav*^ fondoii cette motion fur trois conftdératiçns j 
la p rcm irie , fo r c e  que k s  arrêtés avoientétc foks par 
raffca.l !éc exerçant le  pouv oir conftltuant ; la fcconde , fur 
cc qu'jls ont été faits antérieurement à la loi du v  e:o fufpen- 
f i f  i  cc dernier droit de'rcfufor n’étant p'as dans les droits 
natiu'ois du m onarque, mais feulement une conceflion 
faite par la nation. Lr. troffùm ç étoit priic de ce que ces 
a tîit-k  avoient été réparidus k  acceptés dans k  royaum e; 

\çç peuples appaifes §ç fatisfsits comptcient fur Içyr

("372 )
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exécution ; qiie la fuCpendre pendant quelques légiflatures, 

feroit faire renaître les ' troubles.
O n auroit pu ajouter que la plupart ‘de ces arrêtés étant 

des objets eflentîels de la conûitution, ne pouvoit pas êirc 
foumife au veto fufpenfxf, &  que des facrifices faits par 
tous les ordres &  par toutes les provin ces, ne devoient 
pas être rétraâés ni retardés au moment de conftituer le 

royaume.
Ces vues politiques n’ont pas échappé à M. de Mirabeau; 

•t Lorfque , par une fage &  prudente déférence, a-t-il dit% 
vous vous êtes détei minés à jetter un voile religieux fur 
cette grande qucftion, f i la  conftitution doit être fanâion- 
nce ; ce n’étoit pas pour l’obfcurcir, c’eft plutôt parce 

*que fon évidence vous parollToit te lle , qu’U étoit inutile 
de la préfenter. Les arrêtés du 4 août font émanés du 
pouvoir conftîtqint, &  il faut convenir que vous n’auriez 
jamais pu remplir vos mandats fans déblayer, fans décom- 
brer le terrein fur lequel vous deviez conftniire. Les arrêtés 
du 4 ne font pas des loix ,  mais des principes &  
des bafes .conftitutionnelles ; lorfqu’à la dernière féance , 
vous les avez envoyé à la fan âion , c’eft à la promulga­
tion que vous avez entendu les préfenter ;  ainft je conclus 
à ce qu’il ne foit plus délibéré ftir aucun article qui tient 
à la prérogative ro y a le , que ces arrêtés ne foient pro­

mulgués.
M . de Virieux n’étoit pas touché de ces confidérations, q  

réclamoit l’ordre du jo u r, en difant que les arrêtés étoient 

un mélange de cor.ftitution &  de légiflation ; qu’il falloit 
continuer à s’occuper de la prérogative royale , qui étoit le 
contrepoids néceflaire au peuple contre la force de l’aflcm - 
blée natipnale ; que dans le moment où l’autorité légitime 
étoit affaiblie, on devoit confacrer l’exiftcnce &  le légitime 

pouvoir du monarque ; que lorfque l’affemblée avoir été

Q  q 2
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convoqoé®, la prérogative 'royale éioit préexifientc,  &  que 
Ton n’aveit pas le droit d’altérer le vœ u descom m ettans.il 
concluoit que l’ordre 4 a jour ramenoit à la fixation do la 
durée du veto fu f pcrfif.

M . Maranda a dit que s’il exiftoit encore des hommes 
dans Taffemblée, il diroit au premier que le 14 août, fes 
agens ont écrit pour demander des renfeignemcns fur les 
biens eccléfiaftiques , en difant que Taffemblée avoit fait une 
m auvaife opération , &  qu’elle alloit d’un train que perfonne 

ne pouvoit fu ivre; ainfi, difoit M. M anrada, je crois qu’il 
eft effcntiel de s’occuper des arrêtés du 4. Ces objets font 
conftitutionels, &  fans eux vous ne ferez jamais un travail 
utile. Si le régime féodal pouvoit exifter encore, bientôt on 
verroit les ordres fe former de nouveau &  fe rétablir dans 
leur ancien état. Vous ne demandez pas une fanilion de 
veto mais une fanôion de promulgation : ç’eft un édit fur 
lequel viendront cnfuite des déclarations.

M . Tabbé de Montefquiou , croyant être occupé comme 
agent du clergé, a pris la parole,  en affurant qu’il n’avoit 
point écrit de lettre ctrculaire, qu’il avoit feulement de­
mandé à des maifons rcligieufes Tétat de leurs biens, &  qu’il 
dit qu’il crovoit que Taffemblée avoit fait une mauvaife opé­
ration en finance. Il a ajouté que plufieUrs membres du 
comité eccléfiaftique lui avoient demandé des renfeigne' 
mens fur les biens du clergé; que dans fon adminiftration » 
comme dans toutes les autres, on déguifoit Tétat des biens 
par de fauffes déclarations pour être moins impofé ; que 
• ’étoit dans la vue d’obtenir des renfeignemcns plus exaôs 
qn’il avoit écrit, &  non pour blâmer les opérations de 
Taffemblée; qu’enfin, fi Ton étoit affez indifcret pour le 
p en fer, on n’étoit pas affez fort pour l’écrire.

M , Cazalés a dit que fi les arrêtés étoient une partie de la
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«onftitution, raflemblée avoît déclaré de laiflcr fur cette 
queftion un voile  religieux, Si que dans te cas où ces ar -̂ètès 
ne font que des loix , il n’y  avoit pas lieu à délibérer fur la 

motion de M . Barnave.

M . de Mirabeau réfnroit ce raifonnement, q u il appellolr 
une fin dt non-recevolr. Il difoit que fi l’aflemblée avoit jettè 
un voile religieux fur la grande vérité qu’une conftitution n’*  
pas befoin d’ éire fanéliennée , c’étoit parce qu’on ^voit cru 
q u e , dans la circonftance, cette vérité étoit dangercufeJf 
énoncer , mais que le principe reftoit toujours Ip m ôm e, 6c 
qu’ il ne pouvoit jamais être abandonné. M . Rcnbcl propo­
foit de difcuter la queftion dans Tordre du jo u r , &  que les 

arrêtés feroient promulgués le lendem ain, avant d’aller 
aux v o k  fur cette qjieftion de la durée du veto fufpenfift

M . Tabbc Mauri , <;ui n’entend par conftitution que Je 
partage des pouvoirs, penfoit que les arrêtes du 4 aoùî 
n’étoient que des objets d e légiflation. Il en réfultoît m ôme, 
félon lu i , que le développement devoit en êtr® fa it , &  
qu’on devoit entendre fur ce point les membres de Taf- 
femblée. Déplorant enfuite Tétat de la France, &  voyant 
que ceux qui paient font arm és, &  qne ceux qui doivent 
faire payer font défarmés , il difoit que le moyen de raflùrer 
le royaum e, étoît de ne pas rendre légèrement des loix 
incohérentes, que ces loix ne doivent pas être le fruit de 
Tenthoufiafme; que Tarrêté du 4 ,  s’écrio it-il, foit fournis 
k nos délibération , il n’y  a point de fubtilité dans une 
aflemblée éclairée ; vous ne voulez pas être juges 
&  parties; je demande que Tordre du jour foit fu iv i, 
&  je dis que le veto ftifpcnfif feroit n u l, fi les membre* 
de la première légiflaturc pouvoient'être les mêmes k la 
fécondé.
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AT. Pethion rctorquoit les argnrnens de M. l’abbé Maviri 
avec d’autant plus d’avantage qu’il parcouroit les divers 
articles du décret du , &  qu'il prouvoit aufli que 1 abo- 
Ktion du régime fé o d al, du privilège des provinces, des 
juftices feigneurialcs •& l’admiflion à tous les emplois étoient 
vrr.jmeut conftltutionnellcs. Nous avons, d ifo it-il, comme 
on Ta dit tant de fois , jetté un voile religieux lur la qlicftion, 
ft la conftitution a befoin’d’êtrc fanôionnéc; mais nous avons 
lé ferv éd ’y  délibérer fi le roi nousobligcroit de lever ce 
voile. C ’eft un principe répandu dans Taflemblée que le 
lo i ne peut pas refufer fa fanôion aux arrêtés dû 4. Ainfi ,  
je  crois qu’il faut attendre que le roi ait ordonné leur pro­
mulgation avant d’aller plus avant.

O n  demandé alors la quejûon préalable, c’eft-à-dire , 
de demander à Taflemblée s’il y  avoit lieu à délibérer fur 
)a motion de M . Barnave ,  mais M . Robert-Pierre a fait 
feiuir le peu de fodement de cette demande. 11 eft d’au­
tant plus néceflàire , a-t-ilajouté,  de prendre des moyens 
efficace pour la promulgation de ces arriiés qui n’ont pas 
« c  envoyés avec celui qui acté pubUé pour la tranquillité 
publique ,  quoique ce fat le vœ u de Taffemblée, le pou­
voir exécutif a bien envoyé le premier &  non les autres , 

quoique votre volonté fut connue* C e fait efl auffi vtaL  

qu’extraordinaire, j’appuie la motion.

Al. Tronchet traitoit la queftion préalable, en difant r 
w ft le roi rtfufe, nous déciderons la queftion ; s’il ne rcfufe 

p a s, comme je le crois, tom fera fait dans 24 heures , 8c 

ia queftion devient inutile.

M . Chapelier difoit qu’il falloit promulguer , &  non 
finôionncr ; que le rot’ avoit déjà approuvé pofitivement 
les arrêtés dn 4 » , l«i fqu’il avoit eu l’honneur de les lui 

préiént.’ r fous les yeux de Taffemblée nationale.

(376)
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- M . Target infiftoit fur cette aftcrtion de M . C hapelier,  
en rappellnnt fes paroles de bonté que le R oi avoit 

proncncces dans cette circonftance, &  penfoit qu’il n’y  
avoit plus que la formalité de la promulgation à remplir.

E l i  efTct,  les débats pouvoient fe borner à ce dilômo
preflant; les arrêtés du 4 font des articles conftiîmionels ou 

des aÔes de légiflation. S’ils font cor.ftitutionels ,  ils n’ont 
pas befoin d’êtr« fanâlonnés ; s’ ils font légifiatifs, le R o i 

les a approuvés devant l'aftemblée nationale.

Mais ce n’étoit pas les principes oui arrcteient la dé­
cifion de cette queftion ÿ la manière de les pofcr a été 
la caufe ou le prétexte des débats irès-longs &  très-ora­
geux qui ont confitmé le refte de la féance. Plufieurs 
membres ont ch erch é  tcur-à-tour à rallier les cfprits ; on 

a fait naître de nouvelles queftions du règlem ent,  &  M- le 

préfident a pris te parti de lever k  féance en renvoyant 

à demain les diverfes qu®ftions à décider.

Séance d'hier au fo ir .

O n a long-temps débattu la forme avec laquelle on pre« 

fcnteroit à la fanélion les fameux arrêtés du 4.

M . Prieur a propofé un mode qui n’ a pas été adopté. 
La majorité des voix a été p c u r d é c i d e r ,  q u e ,  conformément 

à l’arrêté de famedi au fo ir , M . le préfident étoit aiitorifé 
à fa retirer de fuite -devers le ro i, pour lui prefenter les 
décrets du 4 a o û t, &  celui rendu pour les fubfiftances ,  

poHv être fanéliounés par fa majefté.

M . le préfident a lu la lettre de M . Hcrmand ,  garde 
national de VerfaUles, qui donne au tréfor patriotique 5 louis, 

formant iç çinquantc-yniéme de fa fortune, .
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Un membre de l’école vétérinaire a offert cinq médaille» 
d’or qu’il avoit eues pour prix. Il a prétéré la couronne 
civique.

N , B . M . le cardinal de Rohan , depuis long -  temps 
attendu à Taffemblée nationale, «Û venu enfin y  prendre 
fa place famedi dernier, u Je n’oTerois ffipcndrc le cours 
de vos tra\ a-..x im portans,  a -t-il d it , fi mon cœur n’éioit 

vivem ent preffé de lau:'faire au mouvement de Ci reccn - 
noifiance. Je doi> %ous témoigner mes regrets de ce que 
ma l’ai..é m a forcé de différer à me rendre dans une afi- 
fcmhlée dont le patriotifine rend les travaux &  le zèle fi 
chers à la nation. Veuillez recevoir Tbon'.mage que j’at 
1 honneur de soits offrir, n Les mcmes applâtidiffetnens qui 
1 avoient acccueiih à ion entrée dans la faiie ,  fe font re- 
souvellês à la fin de fen difcours.

(378)

O a  foufcrit, à p a ris , chez C u s s a c , Libraire, au 
Palais-R oyal, 7  &  8 ,  &  chez les principaux libraires 
de TEiiropc.

L e  prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6  liv. pour Paris, &  de 7  liv. 10 f. franc de port dan# 

tour le royaume ;  on «ft prié d’affranchir le port des lentes 
Çc de Tnrgem.

i«
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